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Délégation départementale des Côtes d’Armor 
 
 

ARRETE 
portant renouvellement de l’autorisation de l’Etablissement et service d’aide par le 

travail (ESAT) « ESATCO site Paimpol »  
géré par l’ADAPEI Nouelles Côtes d’Armor situé à Plourivo 

FINESS : 220019335 
 

Le Directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- L.344-2 à L.344-4, relatifs aux établissements et services d’aide par le travail ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, d’extension, des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- R.243-1 à D.243-31 relatifs aux modalités de fonctionnement des établissements et services d’aide par le travail, 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 28 juin 2018 ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 

Vu la décision du 28 février 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS Bretagne à 
Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté préféctoral d’autorisation initiale en date du 05/10/2006 portant création de l’ESAT « les deux rivières » 
situé à Plourivo; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 02/02/2016 portant transfert de gestion à l’ADAPEI 22 ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

Vu le dossier d’évaluation externe déposé par le promoteur le 06/10/2021 visant au renouvellement de 
l’autorisation de l’établissement ou service ; 

 

ARRETE : 
 
 

Article 1er :  
L’autorisation de l’ESAT « ESATCO site de Paimpol » est renouvelée à compter du 05/10/2021 pour une durée 
de 15 ans.  
 

 
Article 2 :  
Les bénéficiaires sont des adultes en situation de handicap. 
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Article 3 :  
L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 
suivante : 
 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : ADAPEI Nouelles Côtes d’Armor  
Adresse : 6 rue Villiers de l’Isle Adam 22192 PLERIN 
N° FINESS : 220005805 
SIREN : 775 568 884 
Code statut juridique : 61 – Association reconnue d’utilité publique 

 
La capacité totale de l’établissement est fixée à 46 places, et réparties de la façon suivante : 
 
Etablissement principal : 
 

Raison sociale de l’établissement (ET) : ESATCO SITE DE PAIMPOL 
Adresse : 10 chemin Louis Armez 
N° FINESS : 220019335 
SIRET : 77556888400875 
Code catégorie : 246 - ESAT 
Code MFT : 57 – ARS CPOM 

 
Activité médico-sociale 1 
 

Code discipline : 908 – Aide au travail AH 
Code activité : 47 – Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Code clientèle : 206 – Handicap psychique 
Capacité : 46 

 
 
Article 4 :  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération pour son autorisation, devra 
être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord 
de cette dernière. 
 
Article 5 :  
La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie 
de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 
 
Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Côtes d’Armor de l’ARS et le gestionnaire de l’établissement 
ou du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 06/10/2021 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°3 du 30 septembre 2021 
portant modification de la composition du conseil d’administration 
de l'union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d'allocations familiales de Basse-Normandie 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales de Basse-Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 15 juillet 2019 et 28 juillet 2020, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) en date du  
23 septembre 2021, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 18 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales de Basse-Normandie est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Madame Béatrice DELANNOY en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Fabien LAMBERT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 30 septembre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°5 du 5 octobre 2021 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Morbihan 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Morbihan, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 19 décembre 2019, 20 janvier, 20 octobre et 24 novembre 2020, 
 
Vu la démission présentée par Madame Céline BENOIT-MONNEAU, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 8 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales du Morbihan est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des personnes qualifiées, le siège de Madame Céline BENOIT-MONNEAU  est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
Fait à Rennes, le 5 octobre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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